
QUÊTES ET COLLECTES POUR L’ANNÉE 2024 

14 quêtes et collectes au cours de l’année
4 quêtes impérées de l'Église Universelle : quête reversée intégralement pour les œuvres citées (hors diocèse)
2 quêtes impérées du diocèse : quêtes au profit des activités du diocèse
6 grandes collectes diocésaines : pour la prise en charge des traitements des prêtres, la formation des séminaristes, les salaires des laïcs, ainsi que pour les travaux 
diocésains.
4 sollicitations particulières annoncées en paroisse mais qui ne sont pas au profit de l’Église.

Dates Objet de la quête ou de la collecte Type de sollicitations Consignes de reversement

7 janvier (Épiphanie) Aide aux Églises d’Afrique Quête impérée de l’Église 
Universelle 

Quête reversée par les paroisses au diocèse via le
bordereau trimestriel. Le diocèse reverse ensuite 
ces sommes à l’œuvre bénéficiaire.

11 février (Dimanche de la 
Santé) 

Quête des hospitalités
Organisé uniquement par les services compétents 
sous la forme d’une quête

Sollicitation particulière Organisée par les hospitalités sous la forme d’une
quête en sortie de messe.

9-10 mars Formation des candidats au Sacerdoce 
(Séminaristes) et prêtres âgés Quête impérée du diocèse 

Quête reversée par les paroisses au diocèse via le
bordereau trimestriel. Elle aide le diocèse à 
financer la formation des séminaristes.

17 mars 
(5è dim. Carême)

Collecte du CCFD
Organisé uniquement par les services compétents sous la 
forme d’une distribution d’enveloppes

Sollicitation particulière Organisée par le CCFD sous la forme d’une 
distribution d’enveloppes. 

23-24 mars (Rameaux) Lancement de la campagne Denier de l’Église Grande collecte diocésaine Ces sommes sont directement collectées par le 
diocèse.

29 mars (Vendredi Saint) Lieux Saints Quête impérée de l’Église 
Universelle 

Quête reversée par les paroisses au diocèse via le
bordereau trimestriel.  Le diocèse reverse ensuite
ces sommes à l’œuvre bénéficiaire.

4-5 mai Lancement de la campagne pour les prêtres aînés Grande collecte diocésaine Ces sommes sont directement collectées par le 
diocèse.

16 juin Denier de St Pierre Quête impérée de l’Église 
Universelle 

Quête reversée par les paroisses au diocèse via le
bordereau trimestriel. 
Le diocèse reverse ensuite ces sommes à l’œuvre 
bénéficiaire.



15-16 juin Lancement de la campagne pour les séminaristes Grande collecte diocésaine Ces sommes sont directement collectées par le 
diocèse.

6 juillet Lancement de la campagne solidarité paroisse Grande collecte diocésaine Ces sommes sont directement collectées par le 
diocèse, puis reversées aux paroisses.

21-22 septembre (WE JP) Lancement de la campagne des Chantiers 
Diocésains Grande collecte diocésaine Ces sommes sont directement collectées par le 

diocèse.

6 octobre
Quête pour l’Institut Catholique de Toulouse
(2ème quête réalisée par la paroisse et non par 
l’organisme bénéficiaire)

Sollicitation particulière 

Cette sollicitation prend la forme d’une 2ème quête
réalisée par les paroisses indépendamment de la 
quête paroissiale. Cette 2ème quête est reversée 
au diocèse via le bordereau trimestriel. Elle aide 
le diocèse à couvrir la subvention demandée par 
l’ICT pour ses frais de fonctionnement (hors frais 
pour les séminaristes)

20 octobre (3ème dimanche) Quête pontificale pour la Mission - OPM Quête impérée de l’Église 
Universelle 

Quête reversée par les paroisses au diocèse via le
bordereau trimestriel. 
Le diocèse reverse ensuite ces sommes à l’œuvre 
bénéficiaire.

1er novembre (Toussaint) Prêtres âgés et maisons de retraite pour les prêtres Quête impérée du diocèse 

Quête reversée par les paroisses au diocèse via le
bordereau trimestriel. 
Elle aide le diocèse à financer les frais de prise en 
charge des prêtres âgés.

2 -3 novembre 2ème appel Denier Grande collecte diocésaine Ces sommes sont directement collectées par le 
diocèse.

17 novembre (3ème 
dimanche) 

Secours Catholique 
Organisé uniquement par les services compétents sous la 
forme d’une distribution d’enveloppes 

Sollicitation particulière Organisée par le Secours Catholique sous la 
forme d’une distribution d’enveloppes.

Tarifs courants pour l’année 2024

● Une Messe : 18 euros
● Une neuvaine de Messes : 180 euros
● Un trentain : 510 euros
● Casuel mariage : 300 euros
● Casuel obsèques : 200 euros


